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Annuler un avenant 
 
 
DROITS NECESSAIRES  
 

 Gérer des dossiers 
Gérer mes 
groupes 

dynamiques 

Effectuer le suivi 
du dossier 

Gérer les 
dispositifs d’un 

jeune 

Gérer les avenants 

Portail 
Conseiller 

    

 

 
 

Gérer les informations du dossier 
Consulter les informations d'un dossier 
Modifier les informations d'un dossier 

 
 
ETAPES NECESSAIRES 
 

1. Se rendre sur l’onglet « Contrats Aidés » 

2. Rechercher et sélectionner le dossier du jeune concerné  

3. Sélectionner le menu « Aller au Dossier » 

4. Cliquer sur l’icône « Afficher le menu » 

5. Sélectionner « Consulter le CERFA » 

6. Sélectionner « Annuler l’avenant » 

7. Soumettre au validateur 

 

Le bouton Annuler permet l’annulation de la demande d’aide initiale ou de l’avenant de 
renouvellement / transfert, ainsi que de toutes les corrections et avenants de modification associés. 
* Si l’avenant en cours est un avenant initial, l’annulation permettra de générer un nouvel avenant. 
* Si l’avenant en cours est un avenant de type transfert ou renouvellement, son annulation réactivera 
l’avenant précédent. 
* Dans le cas d’un avenant de modification, l’annulation s’effectue sur l’avenant auquel il se 
rattache (initial, de transfert ou de renouvellement). 

 

Attention : l’annulation d’un avenant entraine le remboursement des versements perçus par 
l’employeur sur la période couverte par l’avenant. 
Lors de l’annulation d’un avenant, l’avenant précédent est réactivé et repasse au statut précédent. Il 
est possible que cet avenant ait le statut « Fin de contrat » si la date de fin de prise en charge est 
dépassée. 

 

L’annulation de l’avenant doit être validée par l’ASP. La validation de l’ASP intervient environ 30 
jours après l’envoi de la demande. 
Une fois l’annulation validée, la création d’un nouvel avenant est possible. Celui-ci sera considéré 
comme « Brouillon » et devra être soumis à la validation du responsable avant l’envoi à l’ASP. 
 
Mais attention à bien vérifier auprès de l’ASP que l’avenant précédent est bien annulé AVANT 
de générer un nouvel avenant. Sinon l’ASP pourrait le rejeter pour cause de chevauchement de 
période. 
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DÉTAILS 
 

 
 

1. Se rendre sur l’onglet « Contrats Aidés » 

2. Rechercher et sélectionner le dossier du jeune concerné (le contrat aidé du jeune doit 

obligatoirement disposer du statut « Publié ASP » pour être annulé) 
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3. Sélectionner le menu « Aller au Dossier », le dossier du jeune s’affiche. 
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4. Cliquer sur l’icône « Afficher le menu » 

5. Sélectionner « Consulter le CERFA » 
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6. Sélectionner « Annuler l’avenant » pour validation et envoi à l’ASP 

 
 
 

Mais attention à bien vérifier auprès de l’ASP que l’avenant précédent est bien annulé AVANT 
de générer un nouvel avenant. Sinon l’ASP pourrait le rejeter pour cause de chevauchement de 
période. 

 


